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I – Synthèse de la visite et des constatations

I.1 – Périmètre inspecté

Les thématiques de cette inspection retenues lors de la préparation et annoncées à l’exploitant par
courrier du 08/09/2020 correspondaient au périmètre suivant à inspecter : les suites de l’inspection
précédente, eau, déchets.

Le  déroulement  de  la  visite  a  permis de  vérifier  l’ensemble  des  prescriptions  qui  avaient  été
identifiées. 

I.2 – Contexte

L’exploitant  a  indiqué  que  les  années  2016-2017  ont  été  difficiles  au  niveau  de  la  production,
notamment  à  cause  de  l’incendie  de  2016.  La  production  est  remontée  à  13 600 t  de  fibre
polyamide 6.6 en 2018. Il a y également eu le lancement de la ligne de granulation en février 2018
qui a tourné environ 1 mois et demi. En 2019, environ 13 000 t de fibres ont été produites. La partie
granulation a fonctionné 15 jours en 2019 (1 000t). En 2020, les pertes pour cause de crise COVID19
sont évaluées à environ 25 % sur l’année. Le directeur indique manquer de visibilité pour l’avenir.
L’emploi est cependant maintenu à 130 personnes.

Le rachat par le groupe belge DOMO a eu lieu en début 2020. Un changement d’exploitant a eu lieu.

Projets : RAS

Incident/accident : l’exploitant indique qu’en février 2020, un départ de feu a eu lieu au niveau d’un
condensateur  dans  une  armoire.  Il  s’est  consumé  puis  a  pris  feu.  Celui-ci  a  été  maîtrisé  très
rapidement  par  les  pompiers.  La  détection de l’incendie  a  été  une détection visuelle.  Un plan
d’actions curatif et préventif a été mis en œuvre et/ou prévu : remise en état du poste et des câbles
+ déplacement des armoires similaires dans un endroit plus sûr. Le volume des eaux d’incendie était
d’environ 200 L et a été contenu dans le poste.

I.3 - Vérification de la situation administrative de l’installation

Depuis la dernière mise à jour de la situation administrative par arrêté préfectoral du 15/02/2017, les
rubriques suivantes ont été impactées par des décrets modifiant la nomenclature ICPE :

2915 : l’exploitant indique ne pas avoir modifié son activité et être classé de la même manière

2660 : l’exploitant indique ne pas avoir modifié son activité et être sous la rubrique 2660-a). 

2910 : l’exploitant indique ne pas avoir modifié son activité et être classé de la même manière

2565 :  l’exploitant indique ne pas avoir modifié son activité et être sous la rubrique 2565-2-b (DC)

2575 :  l’exploitant indique ne pas avoir modifié son activité et être classé de la même manière

1414 : l’exploitant indique ne pas avoir modifié son activité et être classé de la même manière

1185 : l’exploitant indique ne pas avoir modifié son activité et être classé de la même manière

n°
Écarts constatés lors de la visite du
29/09/2020 Demande d’actions Délais

NC11

La  nomenclature  relative  aux
activités  a  été  modifiée  et
l’exploitant ne s’est pas repositionné
sur les rubriques. Il indique que son
classement n’a pas été modifié.

L’exploitant  se  repositionnera  sur
l’ensemble  des  rubriques  de  la
nomenclature  qui  ont  été  modifiées
depuis  la  dernière  mise  à  jour  de  sa
situation administrative.

31/03/2021
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I.3 – Suivi des suites non soldées de la précédente inspection du 05/09/2017 

n°
Écarts constatés lors de la visite
du  05/09/2017  -  Demande
d’actions

Réponses de l’exploitant et analyse de l’inspection

O1_
2017

L’exploitant  a  précisé  qu’un
redimensionnement  de
l’installation  de  lutte  contre
l’incendie  (installation  déluge)
était en cours de discussion avec
les  assureurs  sur  l’installation
Poly  2.  L’exploitant  devra
préciser  à  l’inspection  dans  ce
cadre  le  dimensionnement  du
nouveau  système et  démontrer
sa  capacité  à  retenir  les  eaux
d’extinction  incendie  associée.
La  modification  du  système  de
protection  incendie  constitue
une  modification  notable  qui
devra  être  portée  à  la
connaissance du préfet.

Lors  de  la  visite  du  05/09/2017,  l’exploitant  indique  qu’un
macro-chiffrage a été fait (environ 200 000€). L’appel d’offres
est à faire. Le lancement des travaux serait prévu d’ici fin 2018.
L’étude réalisée prend en compte la rétention des eaux issues
du sprinklage.

Par  courrier  du  24/07/2018,  l’exploitant  indique  que  pour
l’atelier  de production,  l’extension du système de protection
contre l'incendie par déluge en place, a été réalisée.

Pour la partie énergies et  fluides,  le premier chiffrage est  de
250 000 €. D’autres fournisseurs ont été contactés. Il est prévu
de réaliser  la  partie  sprinklage en 2018,  et  de faire  la  partie
rétention des eaux issues d’un incendie en 2019.

Lors de la visite du 29/09/2020, l’exploitant a indiqué que les
travaux de mise en place du sprinklage fonctionnant avec de
l’eau additivée dans  la chaufferie  ont débuté mis septembre
2020.  La mise en service est  prévue en novembre 2020.  Une
réserve d’eau réalimentable de 650 m³ est présente sur le site. 

L’exploitant a présenté le calcul du volume nécessaire pour une
extinction (442 m³). 

L’exploitant devra transmettre d’ici le 31/12/2020 le rapport de
mise en service du sprinklage de la chaufferie.

A2_
2017

Des dépassements de pH sur les
rejets  sont  toujours  constatés
(pH compris en moyenne entre
9  et  10  pour  une  valeur  limite
dans  l’arrêté  préfectoral  à  9,5).
L’arrêté  ministériel  du  2/02/98
précise dans son article 34 que
pour un rejet raccordé, c’est un
volet  spécifique  de  l’étude
d’impact  qui  atteste  de
l’aptitude  de  l’infrastructure
collective  d’assainissement  à
acheminer  et  traiter  l’effluent.
En  conséquence,  si  l’exploitant
envisage  de  solliciter  une
modification des  valeurs  limites
applicables  dans  son  arrêté
préfectoral, il devra transmettre
à  l’inspection  sous  6  mois  un
dossier  attestant  de  l’aptitude
du  réseau  et  de  la  station  à
acheminer et traiter l’effluent. À
défaut  des  mesures
compensatoires  permettant  de
réduire le pH des rejets devront

L’étude  relative  à  l’aptitude  du  réseau  de  collecte  et  de  la
station à acheminer et traiter les effluents industriels du site a
été envoyée le 29/01/2015.  Elle a fait  l’objet  de demande de
complément.  L’exploitant indique qu’une étude de faisabilité
de la régulation du pH devait être faite courant 2ème semestre
2016.

Par courrier du 14/04/2017, l’exploitant indique qu’avec tous les
événements de l’année 2016, cette étude n’a pas été lancée.
Une personne depuis mars 2017 est chargée de réaliser cette
étude.

Lors  de  la  visite  du  05/09/2017,  l’exploitant  indique  qu’un
entretien régulier des réseaux est fait. Aucun écart majeur n’est
à signaler concernant leur état.

Lors de la visite du 29/09/2020, l’exploitant  a indiqué que la
station de prétraitement fonctionnant au CO2 a été mise en
service  le  23/08/2018.  Elle  prétraite  uniquement  les  eaux
industrielles  provenant  de  la  polymérisation  (pH  et
température).

Un retour à la normale du pH est constaté dans les déclarations
d’autosurveillance à partir  de septembre 2018.  L’exploitant  a
répondu à la demande.

1   O : observation
    NC : Non conformité
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être proposées.

I.4 - Suivi des suites du contrôle inopiné eau du 28/11/2017

Un contrôle inopiné sur les rejets aqueux a eu lieu le 20 et 21 septembre 2017. Le rapport précise
que le point de rejets des eaux claires n’est pas aménagé de manière à faire une mesure de débit
correcte. 

Aménagement du point de rejet [article 50 de l'arrêté du 2 février 1998]
L’exploitant a présenté le point de rejet des eaux claires sur le parking Nord-ouest, en face des
magasins. Ce point permet de procéder à une mesure de débit.

I.5 – Constats effectués lors de la visite du 29/09/2020

EAU
Consommation d’eau [annexe 1 de l’arrêté du 02/08/2000] => article à revoir sans SETILA (le dossier
de demande d’autorisation  de 2000  indiquait  une  consommation  d’eau  de  forage de 465  000
m3/an)
L’exploitant indique qu’il dispose d’un puits principal (puits III) et de deux puits de secours (II et IV).
Les puits III et IV sont situés à l’extérieur du site, à l’Ouest. Les terrains situés autour des puits n’ont
pas été rachetés lors du changement d’exploitant. L’exploitant dispose d’une servitude d’accès aux
forages mais n’a plus la maîtrise foncière des terrains qui ont été rachetés par la société TRIGANO
qui y stocke actuellement des mobile-homes. 

Déclaration GEREP 2019 : 143 703 m³ eau de forage + 1493 m³ eau de ville
GEREP 2018 : 152804 m³ eau de forage + 2054 m³ eau de ville
GEREP 2017 : 258 583 m³ eau de forage + 1899 m³ eau de ville

L’exploitant  a  présenté le plan d’actions  de réduction des  consommations  d’eau et  les  actions
menées depuis environ 10 ans sur ce sujet. Ce point est très suivi par l’exploitant. Des actions de
recherches  des  fuites,  de  remplacement  du  réseau  incendie  et  un  travail  sur  le  taux  de
concentration dans les TAR ont été menés entre 2015 et 2020. Une très baisse significative des
consommations d’eaux est constatée (la consommation annuelle a baissé de 200 000 m³ entre 2015
et 2019).La consommation d’eau par tonne de fibre ou de granulés produites est suivie. En 2018 et
2019, environ 11 t d’eau sont nécessaires pour produire 1 t de fibre et entre 14 et 16 t d’eau pour 1 t
de granulés.

L’exploitant indique avoir atteint la ‘limite’ de baisse des consommations d’eau car il n’arrive plus à
respecter les valeurs limites en concentration de ses effluents sur plusieurs paramètres. Il indique
que des  pénalités  vont  lui  être  imputées  cette  année  par  le  gestionnaire  de  la  STEP  pour  les
dépassements récurrents en concentration en 2020.

Les eaux de refroidissement recyclées au moins à 95 % [4.2.3 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du
02/08/2000]
Les eaux de refroidissement sont utilisées dans les TAR et au niveau du granulateur. L’exploitant a
présenté un tableau calculant le taux de recyclage des eaux : en 2018, le taux est de 98 % et en 2019
de 99 %. Le fonctionnement du granulateur a tendance à faire baisser ce taux.

Autorisation de déversement [article de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000]
L’exploitant a transmis par courriel son autorisation de déversement du 29/07/2019 valable jusqu’au
31/12/2023. Il indique que cette autorisation va être renégociée dans les mois qui viennent.

Plan des réseaux [4.3.2 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000]
L’exploitant a présenté un plan des réseaux du 03/07/2020. Ce plan présente les secteurs collectés,
les points de branchement, les regards, les avaloirs, les postes de mesures, les vannes manuelles.

Station de prétraitement [4.6.3 et 4.6.7 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000]
L’exploitant a présenté le tableau de suivi de la station CO2. Les paramètres de fonctionnement
sont mesurés périodiquement, sont asservis à une alarme et sont enregistrés. L’exploitant indique
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que 5 personnes sont formées sur la station CO2, dont 4 formations internes.  Il  a  présenté les
consignes d’utilisation et de surveillance de la station issues du module de formation interne. Une
ronde journalière est effectuée. Les paramètres suivis sont le débit de la pompe de circulation, le
débit  d’effluent,  la  pression  de  CO2,  la  consommation  de  CO2/m³ d’eau.  Les  opérations  de
maintenance sont tracées dans le logiciel SAP (vu demande de changement préventif de la pompe
le 23/03/2020 – action faite le 15/04/2020).

Les dispositions du 4.6.7 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000 ne sont plus d’actualité
car le système de prétraitement a évolué.

Asservissement au débit du préleveur automatique au point de rejet eaux claires [4.7.2 de l’article 2
de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000]

Contrôle de recalage [4.7.3. de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000]
L’exploitant a présenté une analyse des eaux usées du 04/09/2020 par un laboratoire externe et fait
donc un contrôle de recalage externe pour les paramètres de concentration DCO et MES, de pH et
de température. Le débit utilisé est celui mesuré par le débitmètre interne. L’exploitant indique que
le débitmètre interne est inséré dans la conduite finale dirigeant les EU vers le réseau public des EU.

GIDAF et valeurs limites d’émission [annexe 3 de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000]
L’exploitant transmet régulièrement et dans les délais ses déclarations d’autosurveillance Eau.
Eaux industrielles     :  
janvier 2020 : dépassement concentration MES et DCO sur plusieurs jours et DBO5 sur 1 jour
février 2020 : dépassement concentration DCO sur plusieurs jours
mars 2020 : dépassement concentration DCO sur 1 jour
avril 2020 : dépassement concentration DCO sur plusieurs jours
mai 2020 : dépassement concentration MES et DCO sur plusieurs jours
juin 2020 : dépassement concentration MES et DCO sur plusieurs jours
juillet 2020 : dépassement concentration MES et DCO sur plusieurs jours
août 2020 : dépassement concentration MES et DCO sur plusieurs jours

L’exploitant a présenté les analyses  du 04/09/2020. Il  y a un dépassement en concentration en
DBO5 par rapport à l’annexe 3 de l’AP mais pas par rapport à la nouvelle autorisation spéciale de
déversement (ASD) (2333 mg/L), en DCO (4580 mg/L – non conforme à l’AP et l’ASD), en azote (non
conforme à l’AP et ASD).

L’exploitant  indique avoir  un projet  multi-services pour diminuer  les  concentrations  en DCO et
DBO5. Une cartographie des effluents a été faite :  la partie ‘ensimage’ pollue davantage que les
autres secteurs. 13 actions ont été identifiées afin de faire baisser la DCO. 

Eaux claires (purges eaux de refroidissement, purges résines échangeuses d’ions, rejet ‘granulateur’)
L’inspection a constaté dans les déclarations GIDAF que résultats d’autosurveillance indiquent des
dépassements chroniques dans les eaux claires sur le paramètre pH avec des valeurs atteignant
parfois 9 depuis au moins janvier 2016. Ce rejet s’effectue dans le milieu naturel (ruisseau Chaffit qui
se déverse dans le Rhône). Aussi, l’inspection a demandé par courrier du 11/03/2019 la transmission
sous 3 mois l’analyse des causes de ces dépassements ainsi que le plan d’actions afin de respecter
les valeurs limites normales de pH situées en dessous de 8,5 conformément à l’article 31 de l’arrêté
du 2 février 1998.

Par courrier du 07/06/2019, l’exploitant indique avoir amélioré ses pratiques en matières d’analyses
des eaux et envisage l’abaissement du pH des eaux de purge de déconcentration des TAR. Lors de
la visite, l’exploitant a indiqué que cette action a été mise en œuvre en février 2020.

décembre 2019 : pH>8,5 sur 10 jours
janvier 2020, février 2020, mars 2020 : RAS
avril 2020 : 1 journée de dépassement pH>8,5
mai juin juillet août 2020 : RAS

Au vu des résultats, cette action est suffisante pour maintenir le pH à un niveau correct.
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RSDE
La surveillance pérenne RSDE était prévu sur les paramètres suivants :
« Eaux usées »:
      Zinc : concentration
      cuivre et ses composés 
« Eaux claires » :
      cuivre et ses composés 

[Article 34 de l’arrêté du 02/02/1998]
Cuivre et ses composés (en Cu) 1392     VLE : 0,150 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j
Zn et ses composés (en Zn) 1383             VLE : 0,8 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j

L’exploitant a présenté des données indiquant que les flux en Zn et Cu sur les eaux usées et en Cu
sur  les  eaux  claires  sont  dépassés.  Aussi,  une  autosurveillance  doit  être  maintenue  sur  ces
paramètres. Le maintien d’une fréquence trimestrielle est proposé.

EAUX SOUTERRAINES
Bilan quadriennal 2017-2020

n°
Écarts constatés lors de la visite du
29/09/2020 Demande d’actions Délais

O1

Les  volumes  annuels  et  journaliers
prélevés  sont  très  nettement
inférieurs  à  ceux  autorisés,
notamment parce que l’usine SETILA
était prise en compte en 2000.

Il  convient  que  l’exploitant  fasse  une
proposition  raisonnable  d’un  volume
annuel  prélevé  dans  la  nappe  et  d’un
débit  maximal  journalier  afin  que
l’annexe 1 de son arrêté soit révisée. 

31/03/2021

NC2

L’exploitant indique que le débit du
rejet des eaux claires est trop faible
pour  que  le  préleveur  en  place
permette  un  échantillonnage
représentatif s’il est asservi au débit.
Actuellement, il est asservi au temps.
Le  débit  d’effluent  est  variable.
Aussi,  l’échantillon  n’est  pas
représentatif des rejets.

L’exploitant doit disposer d’un système
de prélèvement  d’eau  asservi  au  débit
pour ses ‘eaux claires’ conformément à
l’article  4.7.2  de  l’article  2  de  l’arrêté
préfectoral du 02/08/2000.
L’exploitant  transmettra  un  plan
d’actions  et  s’engagera  sur  un
échéancier de réalisation.

31/03/2021

O2

Le  fonctionnement  du  granulateur
fait baisser le taux de recyclage des
eaux de refroidissement. En 2018 et
2019, le granulateur a fonctionné sur
des  durées  faibles  (quelques
semaines sur l’année).

Il  convient que l’exploitant vérifie  qu’il
atteint  toujours  un  taux  de  recyclage
des eaux de refroidissement supérieur à
95 %  si  le  granulateur  fonctionne
davantage.  L’exploitant  tiendra
l’inspection  informée  de  ces
conclusions.

/

O3

Le  plan  des  réseaux  d’eaux  ne
mentionne  pas  la  présence  de
l’obturateur  sur  le  réseau  des  eaux
usées.  Il  mentionne que les avaloirs
situés sous les racks sont connectés
au réseau d’eaux pluviales alors que
l’exploitant  déclare  que  les  eaux
pluviales sous rack sont envoyées au
réseau d’eaux usées.

L’exploitant  corrigera,  complétera  et
transmettra à l’inspection son plan des
réseaux.

31/03/2021

NC3

L’exploitant  n’a  pas  justifié  de  la
formation de son personnel au suivi
de  la  station  de  prétraitement  au
CO2.

L’exploitant  formalisera  et  transmettra
les justificatifs pour la formation de son
personnel  au  suivi  de  la  station  de
prétraitement  au  CO2  conformément
au  4.6.7  de  l’article  2  de  l’arrêté
préfectoral du 02/08/2000.

31/12/2020
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NC4
L’exploitant ne fait pas contrôler le
débit  de  ses  eaux  usées  par  un
organisme extérieur.

L’exploitant  doit  faire  procéder
annuellement à un recalage externe de
son débitmètre conformément au 4.7.3.
de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du
02/08/2000. L’exploitant transmettra les
justificatifs à l’inspection.

31/12/2020

NC5

L’analyse  des  causes  et  le  plan
d’actions  n’est  pas
systématiquement  renseigné  dans
GIDAF en cas de dépassement. 

L’exploitant  doit  indiquer  les
commentaires  sur  les  causes  des
dépassements  constatés  sur  les
effluents  aqueux  et  les  actions
correctives  mises  en  œuvre
conformément au 4.7.5 de l’article 2 de
l’arrêté préfectoral du 02/08/2000.

31/12/2020

O4

Les dispositions du  4.6.7  de l’article
2  de  l’arrêté  préfectoral  du
02/08/2000 ne sont plus d’actualité
car  le  système  de  prétraitement  a
évolué.

Il convient que l’exploitant sollicite une
modification  du  4.6.7  de l’article  2  de
l’arrêté  préfectoral  du  02/08/2000  et
porte succintement à connaissance les
éléments modifiés.

/

NC6

Des  dépassements  réguliers  en
concentration  en  DCO  sont
constatés.  L’exploitant  a  prévu  un
plan d’actions multi-services.

L’exploitant enverra un bilan des actions
menées  et  une  évaluation  de
l’abaissement de la DCO si l’autorisation
spéciale n’a pu être révisée.

31/12/2021

O5
Le  dernier  bilan  sur  les  eaux
souterraines  portait  sur  la  période
2013-2016.

Il  convient  que  l’exploitant  réalise  un
bilan sur le suivi de ses eaux souterraines
sur la période 2017-2020.

31/03/2021

DÉCHETS
Quantités maximales de déchets [article 12 de l’arrêté préfectoral du 06/08/2014 modifiant l’article
5.4.5 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000]
L’exploitant a présenté un état des stocks de déchets. Les quantités présentes sont inférieures à
10 m³.
Les déchets dangereux sont stockés dans un bâtiment fermé.

n°
Écarts constatés lors de la visite du
29/09/2020 Demande d’actions Délais

O6

Les  déchets  stockés  dans  le
bâtiment  ‘déchets’  ne  sont  pas
correctement étiquetés.

Les  déchets  contenus  dans  des
maxitainers  (dioxyde  de  titane)  ne
sont pas correctement étiquetés et
comportent parfois les étiquettes du
précédent produit contenu.

Il  convient  que  les  déchets  soient
correctement  identifiables  et  que  les
anciennes  étiquettes  des  emballages
réutilisés soient illisibles ou retirées afin
de  ne  pas  prêter  à  confusion.  Les
mentions  de dangers,  quand il  y  en a,
doivent  également  figurer  sur
l’emballage.

31/12/2020

NC7

Des  déchets  dangereux  pour
l’environnement  situés  dans  le
bâtiment  ‘déchets’  ne  sont  pas  sur
rétention.

L’exploitant doit placer ses déchets sur
des aires bordées de murettes conçues
de  manière  à  contenir  les  éventuels
déversements  accidentels
conformément au 5.4.1  de l’article 2 de
l’arrêté préfectoral du 02/08/2000.

31/12/2020
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RISQUES ACCIDENTELS
État des stocks [6.2.1 de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000]
L’exploitant a présenté un état des stocks des déchets tenu à jour avec un plan de localisation.
L’exploitant a transmis par courriel du 02/10/2020 un état des stocks des produits dangereux avec
leur mention de dangers.

Rétention des eaux d’extinction au niveau de la chaufferie
La rétention des eaux d’extinction au niveau de la chaufferie est assurée par des caniveaux qui
redirige les eaux vers le sous-sol de la chaufferie. Le volume de rétention nécessaire calculé est de
442 m³ pour un volume disponible de 580 m³ (justificatifs présentés). En cas de débordement de
cette zone de rétention, les eaux seraient dirigées vers le réseau d’eaux usées selon les déclarations
de l’exploitant. Une vanne d’isolement est mise en place sur le réseau d’eau usées.

Rétention des produits [4.2.2.5. de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000]
L’inspection a porté sur les zones nommées S4, P1, F1 et T2. Les autres zones mentionnées dans
l’arrêté ne comportent plus de produits selon les déclarations de l’exploitant.

L’exploitant a transmis par courriel  du 02/10/2020 un schéma des réseaux de récupérations des
rétentions situées dans la partie Poly1 au RDC. Ce schéma indique que les regards situés dans les
différentes rétentions sous les pompes ou sous les petites capacités sont dirigées vers un décanteur
de 2 m³. 

S4 : La rétention de la cuve de 1000 m³ de sels de nylon située à l’Ouest du site est en bon état et
est correctement dimensionnée.

F1 :  les  huiles  d’ensimage  sont  stockées  dans  des  bidons  de  120L  sur  une  rétention  bétonnée
comportant des caniveaux dirigeant les écoulements vers un puisard de 5 m³ connecté au réseau
d’eaux usées via une pompe de relevage. Dans cette même zone sont stockées les huiles d’ensimage
diluées (avant utilisation dans le procédé). Au vu des faibles volumes et faibles capacités des bidons
d’huiles d’ensimage, au vu de l’absence de mention de dangers sur ces huiles, l’inspection considère
que les risques de pollutions accidentelles sont suffisamment maîtrisés.

T4 :  la  zone de mise  en œuvre du fluide thermique est  placée sur  une petite  rétention et  est
connectée à un système de vidange rapide.

n°
Écarts  constatés  lors  de  la  visite  du
29/09/2020 Demande d’actions Délais

NC8

L’exploitant ne dispose pas d’un état
des stocks tenu à jour en permanence.
Notamment, les quantités de matières
combustibles ne sont pas spécifiées.

L’exploitant  doit  disposer  des
informations concernant  la nature et
la  quantité  de  produits  présents  sur
site conformément à l’article 6.2.1 de
l’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  du
02/08/2000.  L’article  46  de  l’arrêté
ministériel  du  04/10/2010  vient
renforcer cette disposition à compter
du  01/01/2021.  L’exploitant  veillera  à
prendre en compte cette évolution de
réglementation.  Un  état  des  stocks
remplissant les critères sera transmis à
l’inspection.

31/03/2021

O7

Les  sous-sols  de  la  chaufferie  ne
forment  pas  une  rétention  étanche
car  la  porte  donnant  historiquement
vers  SETILA  n’est  pas  scellée  de
manière  étanche  et  des  tuyauteries
transverses  le  mur  attenant  à  cette
porte.

Il  convient  que  l’exploitant  mène les
travaux  nécessaires  afin  que  la
rétention des eaux d’extinction de la
chaufferie  soit  étanche.  L’exploitant
transmettra  les  justificatifs  de
réalisation des travaux.

31/12/2020
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n°
Écarts  constatés  lors  de  la  visite  du
29/09/2020 Demande d’actions Délais

O8

Les  caniveaux  présents  dans  la
chaufferie  sont  recouverts
majoritairement  par  des  plaques
métalliques  pleines.  Quelques-uns
sont recouverts par des caillebotis. De
plus,  le  déversoir  final  des  caniveaux
avant  la  rétention  a  une  dimension
assez faible.

Il convient que l’exploitant s’assure de
l’aptitude des caniveaux à acheminer
les eaux d’extinction vers les sous-sols
de la chaufferie en tenant compte du
débit maximal des sprinklers. 

31/12/2020

O9
La  réserve  incendie  où  les  services
d’incendie peuvent se connecter n’est
pas signalée.

Il  convient que l’exploitant refasse la
signalétique de la réserve incendie.

/

O10
L’obturateur  du  réseau  d’eaux  usées
n’a pas été entretenu depuis sa mise
en service.

Il convient que l’exploitant s’assure du
bon  fonctionnement  de  l’obturateur
du réseau d’eaux usées. Les justificatifs
seront transmis à l’inspection.

31/03/2020

O11

L’exploitant  n’a  pas  été  en  mesure
d’indiquer  où  sont  dirigées  les  eaux
pluviales  susceptibles  d’être  polluées
dans  un  incendie  (bassin ?  Puits
d’infiltration?).

Il  convient  que  l’exploitant  informe
l’inspection des dispositions prises afin
que  les  eaux  susceptibles  d’être
polluées,  notamment celles de voirie,
soient  retenues  sur  site  selon  les
dispositions  du 4.9.1  de l’article 2 de
l’arrêté préfectoral du 02/08/2000.

31/03/2021

O12

Les dispositions du 4.2.2.5.  de l’article
2  de  l’arrêté  préfectoral  du
02/08/2000  sont,  pour  parties,
obsolètes  car  les  noms des  lieux  ont
été modifiés et des stockages ont été
supprimés.

Il  convient  que  l’exploitant  sollicite
une  révision  du  4.2.2.5.  de  l’article  2
de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000
et  que  les  modifications  l’impactant
soient précisées.

31/03/2021

O13

Zone Poly1  RDC :  Les  mélangeurs  de
sels  de nylon R10600 et  R10620 sont
placées sur des rétentions nettement
sous dimensionnées.

L’exploitant  s’assurera,  qu’en  cas
d’épandage  important  au  niveau  des
mélangeurs  à  Poly1  et  de
débordement  des  rétentions,  les
liquides  épandus  soient  dirigés  vers
l’intérieur du bâtiment vers un réseau
maintenu fermé par défaut.

31/12/2020

II – Proposition de suites en fonction des enjeux et des engagements de l’exploitant

Propositions de suites administratives : néant

Autres suites :
Cette visite a permis de relever 8 non-conformités et 13 observations vis-à-vis des prescriptions
examinées.  L’exploitant  devra  fournir,  selon  les  délais  mentionnés  dans  le  présent  rapport,  les
éléments permettant de justifier de la mise en œuvre des actions correctives nécessaires pour les
lever.

Renforcement des prescriptions
Vu l’arrêté ministériel du 11/09/2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et
fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage
souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  "  articles  L.  214-1  à  L.  214-3  "  du  code  de
l'environnement et relevant de la rubrique " 1.1.1.0,
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Considérant que l’exploitant n’a plus la maîtrise foncière autour de ses forages, 

Considérant la perméabilité des terrains dans le secteur des Auréats,

L’inspection propose à monsieur le préfet de renforcer les dispositions applicables aux forages afin
de palier à un risque de pollution du milieu selon les dispositions des articles L. 181-14 et R. 181-45 du
code de l'environnement (sans passage au CODERST) :

l’article 4.1.2. de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 02/08/2000 est complété comme suit : 
« Aucun puits ne peut être effectué à proximité d'une installation susceptible d'altérer la qualité
des eaux souterraines.

En particulier, ils ne peuvent être situés à moins de :
- 35 mètres des ouvrages d'assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d'eaux usées
ou transportant des matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines ;
- 35 mètres des stockages d'hydrocarbures, de produits chimiques, de produits phytosanitaires ou
autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux souterraines.

L'évacuation des eaux de ruissellement autour des  puits  est  maîtrisée et  permet d’éviter  toute
accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35 mètres autour des têtes des puits.

Les  distances  mentionnées  ci-dessus  peuvent  être  réduites,  sous  réserve  que  les  technologies
utilisées ou les mesures de réalisation mises en œuvre procurent un niveau équivalent de protection
des eaux souterraines.

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la
tête du puits. Il doit permettre un parfait isolement du puits des inondations et de toute pollution
par  les  eaux  superficielles.  En  dehors  des  périodes  d'exploitation  ou  d'intervention,  l'accès  à
l'intérieur du puits est interdit par un dispositif de sécurité. »

Inspecteur

L’inspecteur de l’environnement

Vérificateur / Approbateur

L’adjoint au chef de l’unité inter-
départementale
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